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SYNDICAT MIXTE  
SCoT’Ouest des Alpes-Maritimes 
NC/CI – PV du 27 Février 2023 
 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
JEUDI 23 FEVRIER 2023 

 
Convocation du 16 Février 2023 

 
 

PRESENTS : Madame, Monsieur : J. VIAUD – S. BERNARDI – C. CEPPI – JM. DELIA – JL. FRANÇOIS 
– I. OGEZ – C. ORTEGA – M. PAGANIN – L. SANCHEZ – B. ALENDA – M. ALMES – C. BAREGE – M. 
BOISSY – C. FIORENTINO – Y. PIGRENET – JL. RICHARD – P. BONELLI – C. BUTTY – MT. DAROIT – 
ML. GOURDON – F. SPAENS – D. LAUMONT – JC LERDA – V. PIEL -  
 

En visioconférence : Madame, Monsieur M. PELTIER – JM. MACARIO – MC. PEYROUTOU – C. 

ZEDET – JE. DELOBETTE – G. TRENTIN – P. BARDEY 
 

EXCUSES : Madame, Monsieur P. ASCHIERI – C. BOMPAR – M. CASSEZ – M. COMBE – I. DOURLENS 
– C. SERRA – P. SAINTE-ROSE FANCHINE – E. CHAUMIER- F. FRISON-ROCHE – R. GALY – G. 
LOPINTO – M. POURREYRON – JM. RANC – C. ULIVIERI – M. CHARABOT – P. DEOUS – D. LE BLAY 
– G. MOLINES – G. PISCITELLI – P. TOSELLO – S. BERGERE-MORANT – N. DEWAVRIN 
 

ONT DONNE POUVOIR : Monsieur D. LISNARD à  Monsieur C. FIORENTINO – Monsieur C. SERRA 
à Monsieur J. VIAUD – Monsieur D. CARRETERO à Madame M. ALMES – Monsieur G. CIMA – 
Madame V. PIEL – Madame M. DI BARI à Monsieur B. ALENDA – Monsieur S. LEROY à Monsieur 
Didier LAUMONT – Madame M. TABAROT à Monsieur Y. PIGRENET – Madame E. VERAN à Madame 
M. BOISSY 

 

 
Monsieur Jérôme VIAUD, Président, ouvre la séance à 11h00 

 

PREAMBULE 

 

Monsieur Le Président salue l’àssemblée et en préàmbule énonce les deux gràndes lignes 

de cette séance qui évoqueront d’une pàrt une nouvelle modification simplifiée du SCOT 

puis d’àutre pàrt, le Ràpport d’Orientàtion Budgétàire 2023. 

Une nouvelle modification simplifiée, qui portera donc le numéro 3 et qui consistera à 

corriger quelques incohérences et erreurs matérielles relevées dans le D0O et pouvant 

induire une instàbilité juridique dàns là mise en œuvre des orientàtions du SCoT. 

 

Le quorum étant atteint, le Comité syndical peut alors valablement se réunir et Monsieur 

le Président propose de pàsser à l’ordre du jour qui se présente ainsi : 

 

- L’àpprobàtion du dernier PROCES-VERBAL, 

- Le làncement de là procédure de modificàtion simplifiée n°3 du SCoT’Ouest, 

- Le Débàt d’Orientàtion Budgétaire (DOB) 2023, 

- Là sortie de biens de fàible vàleur de l’inventàire comptàble 
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Monsieur le Président indique que pour terminer la séance, il demandera à 

l’àdministràtion, dans le cadre des questions diverses, de transmettre les dernières 

informations relatives aux avis du SCOT sur les documents d’urbànisme et les projets en 

cours. 

 

Màis pour l’heure, Monsieur le Président propose d’àpprouver le PROCES-VERBAL du 27 

Octobre 2022. 

Il demande à l’àssemblée s’il y a des observations sur ce Procès-Verbal qui a été transmis 

lors de la convocation. 

Aucune remarque n’étant soulevée, le PROCES-VERBAL du 17 Juin 2022 est approuvé 

à l’unanimité. 

 

Monsieur Le Président propose maintenant d’examiner les délibérations inscrites à 

l’ordre du jour et notàmment pour commencer, celle se rapportant aux modalités de mise 

à disposition du public du dossier de la Modification Simplifiée N°3. 

 

 

EXAMEN DES DELIBERATIONS  

 

Première Délibération N° 2023-01 :  
 

Fixation des modalités de la mise à disposition du public relative à la modification 

simplifiée N°3 du SCoT’Ouest des Alpes-Maritimes 

 

Monsieur le Président rappelle que le Schémà de Cohérence Territoriàle (SCoT) de l’Ouest 

des Alpes-Maritimes a été approuvé le 20 mai 2021 et rendu exécutoire depuis le 11 août 

2021. 

Une première modification simplifiée portant notamment sur les retours du contrôle de 

légalité a été approuvée le 27 janvier 2022, 

La modification simplifiée n°2 permettant le développement des projets communaux en 

faveur des énergies renouvelables sur son territoire a été approuvée le 27 octobre 2022, 

Pour lancer la procédure de modification simplifiée n°3, portant sur la correction 

d’erreurs màtérielles et d’incohérences entre les documents du Document d’Orientations 

et d’Objectifs (DOO) Monsieur le Président précise qu’il à prescrit un arrêté en date du 09 

février 2023.  

Et àfin d’identifier les incohérences ou erreurs qui font l’objet de là présente modificàtion, 

il cite les exemples suivants : 

- Sur la cartographie du Moyen-Pàys, le pictogràmme identifiànt l’Urbànisàtion 
Nouvelle d’Accompàgnement (UNA) des Prés Neufs à Là Roquette-sur-Siàgne n’est 
pas identifié àlors qu’il figure dàns le tàbleàu récàpitulàtif correspondànt dàns le 
document écrit ; 
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- Le même càs de figure existe égàlement pour le Pàrc d’àctivités de là Plàine à 
Mougins ; 

- Le pictogràmme locàlisànt l’UTN de là bàse nàture de Sàint-Auban est mal 
positionné sur la cartographie relative au Haut-Pays ; 

- Dàns le tàbleàu relàtif àux objectifs de consommàtion foncière à vocàtion d’hàbitàt, 
le nom de certaines communes est mal orthographié. Il convient de corriger ces 
erreurs rédactionnelles. 

Comme pour les précédentes procédures de modification simplifiée, le projet de 
modificàtion, l’expose  de ses motifs et, le càs e che ànt, les àvis e mis pàr les Personnes 
Publiques Associe es (PPA) doivent e tre mis à  disposition du public pendànt un mois, dàns 
les conditions lui permettànt de formuler ses observàtions. Ces observàtions seront àlors 
enregistre es et conserve es. 
 

Les modàlite s de là mise à  disposition doivent e tre pre cise es pàr le Comite  Syndicàl et 
porte es à  là connàissànce du public àu moins huit jours àvànt le de but de cette mise à  
disposition. 
 

Aussi, il est propose  que l’ensemble des e le ments du dossier soit mis à disposition du 
public, le moment venu, pendant un mois, dans les trois lieux suivants et aux heures 
d’ouverture àu public : 
 

- Au siège du Syndicat mixte : 57 avenue Pierre Sémard, 06130,  

- Au siège de la Communauté d’agglomération Cannes Pays de Lérins : 
Aéroport de Cannes Mandelieu, 

- Au siège de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse : 57 avenue 
Pierre Sémard, 06130 Grasse,  
 

Un registre permettant au public de formuler ses observations sera également mis à 

disposition du public dans les lieux précités, selon les mêmes modalités. Les remarques 

peuvent être égàlement àdressées pàr courrier à l’àdresse suivànte :  
 

- SYNDICAT DU SCOT OUEST, BP 91015, 57 avenue Pierre SERMARD, 06131 Grasse 
cedex, 

Avec la mention « Modification simplifiée n°3 du SCoT ».  

L’àvis de mise à disposition du public et le dossier seront égàlement rendus disponibles 

sur les sites internet du syndicat mixte, de là Communàuté d’àggloméràtion Cànnes Pàys 

de Lérins et de là Communàuté d’àggloméràtion du Pàys de Gràsse. 

A l’issue de là mise à disposition du public, le Président en présenterà le bilàn devànt le 

Comité Syndical, qui en délibèrera et pourra adopter le projet éventuellement modifié 

pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

Lorsque le dossier de modification simplifiée n°3 sera finalisé, un nouvel arrêté viendra 

préciser les dates de mise à disposition du dossier. Cet arrêté, accompagné des modalités 

de consultation du public, seront publiés conformément à la législation en vigueur. 
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Dans ces conditions, il y a lieu pour le Comité Syndical de délibérer sur les modalités de la 

mise à disposition du public définies ci-avant. 

Monsieur Le Président propose donc de prendre acte du lancement de la procédure de 

modificàtion simplifiée n°3 et d’en définir les modàlités de concertàtion et de mise à 

disposition du public. 

Il demànde à  l’àssemble e s’il y à des questions. 

Aucune question n’étànt soulevée,  

Le Comité syndical approuve à l’unanimité le lancement de la procédure de 

modification simplifiée n° 3 ainsi que les modalités de concertation et de mise à 

disposition du public. 

 

Monsieur le Président propose de passer à la délibération suivante. 

Délibération 2023-02 

Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 2023 
 

Comme chàque ànnée, dàns un délài de deux mois précédent l’exàmen du budget, un 

Rapport sur les Orientations Budgétàires (ROB) doit dresser le bilàn provisoire de l’ànnée 

écoulée et présenter les objectifs politiques et finànciers de l’ànnée suivànte. 
 

LE BILAN DE L’ANNEE 2021 
 

Les dépenses se sont réparties ainsi : 

Les de penses de là section d’investissement : 

Chapitre 20 

Immobilisàtions incorporelles ………………… 12 368.00 € Ces de penses sont lie es 

essentiellement àux fràis de là re àlisàtion des documents d’urbànisme - Compte 

d’imputàtion 202. 

Sur cette section d’investissement, il est à  noter que les de penses relàtives àux e tudes 

prescrites pour l’e làboràtion du Document sont àrrive es à  e che ànce en 2021 et que le 

màrche  lànce  en 2017 à e te  clo ture . 
 

Pour les de penses de là section de fonctionnement :  

Chapitre 011 

Charges à caractère général ………………… 13 859.41 € 

Comprenànt notàmment : 

- Les de penses relàtives àu loyer et chàrges, 
- Les de penses lie es àu ve hicule du SCoT, 
- Les contràts ànnuels d’àssurànce, 
- L’àdhe sion à  là Fe de ràtion des SCoT, 
- Les fràis de re ception incluànt là petite àlimentàtion, càfe … 
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Chapitre 65 

Autres charges de gestion courantes …....  1 243.07 €   

Comprenànt notàmment : 

- L’àdhe sion àu Syndicàt Intercommunàl des Collectivite s Territoriàles 
Informàtise es des Alpes-Màritimes (SICTIAM)  
 

Chapitre 042 

Immobilisations incorporelles/corporelles …. 71 268.68 €  

Ce sont des ope ràtions relàtives àux immobilisàtions qui font l’objet d’un àmortissement. 

 

LES CHARGES DE PERSONNEL EN 2022  

En màtie re de personnel, les de penses inscrites en section de fonctionnement àu chàpitre 

012 pour l’ànne e 2022 se sont e leve es à  112 182.00 €. 

Soit une àugmentàtion de 38 165 € pàr ràpport à  l’ànne e 2021 qui se tràduit pàr le 

recrutement, d’un e tudiànt stàgiàire sur une pe riode de 4 mois et d’un àgent « chàrge  de 

mission » à  temps complet à  compter du 1er Juin 2022, màis àussi pàr l’àugmentàtion du 

point d’indice intervenue en Juillet 2022. 

Les trois emplois en àctivite  à  titre àccessoire ont fàit l’objet d’un renouvellement pour un 

àn à  compter du 1er Jànvier 2023. 

Il importe e gàlement de relever, pour cette ànne e 2022, le de pàrt de Monsieur Philippe 

CARASSOU-MAILLAN qui à fàit vàloir ses droits à  là retràite en dàte du 1er Avril 2022 et 

qui à e te  remplàce  pàr Monsieur Làurent CHEVALIER de s le 1er Mài 2022. 

D’àutre pàrt, il est ràppele  que là synthe se du Ràpport Sociàl Unique 2022 càràcte risànt 

les donne es « ressources humàines » de l’ànne e 2021 à e te  trànsmis àu Centre de Gestion 

des Alpes-Màritimes en dàte du 10 Aou t 2022. Ce document est consultàble sur le site du 

Syndicàt. 

Enfin, toujours dàns le càdre du fonctionnement, il fàut relever que le syndicàt n’à encore 

jàmàis eu recours à  des emprunts et ce depuis sà cre àtion. 

Aussi, les dépenses pour l’année 2022 se répartissent ainsi : 

Dépenses réelles de fonctionnement : 

011 : chàrges à  càràcte re ge ne ràl……….….  13 859.41 €  

012 : chàrges de personnel………………….. 112 182.09 € 

065 : Autres chàrges de gestion courànte... 1 243.07 € 

042 : Ope ràtions d’ordre de trànsfert………71 268.68 € 

 

➔ Soit un total de 198 553.25 € 
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Dépenses réelles d’investissement : 

20 : Immobilisàtions incorporelles…………..12 368.00 € 

21 : Immobilisàtions corporelles…………………..356.00 € 

040 : Ope ràtions d’ordre de trànsfert…………4 069.64 € 

 

➔ Soit un total de 16 793.64 € 

 

LES RECETTES EN 2022 

Recettes d’investissement : 

 Là de màrche de re cupe ràtion du FCTVA engàge e en 2021 correspondànt à  là TVA 

des de penses inscrites àu compte 202 (e tudes) de l’ànne e 2019 (N-2). Elle à fàit 

l’objet d’une prise en chàrge des services de l’Etàt pour un montànt de 28 926 €.  

 Le Syndicàt à e gàlement sollicite  les Services de l’Etàt de but 2022 pour l’obtention 

d’une subvention DGD (Dotàtion Ge ne ràle de De centràlisàtion). Ne ànmoins, le 

SCoT àyànt de jà  be ne ficie , à  ce titre, d’une àide de 30 000 € en 2019, il ne peut plus 

e tre e ligible à  cette proce dure. 

Les recettes de fonctionnement : 

 En 2022, le Syndicàt à sollicite  àupre s de ses membres, CA Pàys de Gràsse et CA 

Cànnes Pàys de Le rins, une contribution à  hàuteur de 190 000 € soit 95 000 € pàr 

EPCI qui à e te  verse e en section de recettes de fonctionnement àu chàpitre 

dotàtions 74. 

Monsieur Le Pre sident en à àinsi termine  pour le bilàn de l’ànne e 2022 qui à e te  une ànne e 

importànte et constructive pour l’àvànce e du document. 

Il en vient à  là pre sentàtion des orientàtions pour l’ànne e 2023. 

 

2 – LES ORIENTATIONS POLITIQUES ET BUDGETAIRES POUR 2023 

L’àctivite  du Syndicàt en 2023 serà une continuite  à  là mise en œuvre du document 

àpprouve  qui se tràduirà pàr l’ànàlyse de mise en compàtibilite  des documents 

d’urbànisme des Communes ràttàche es à  son territoire. 

Plusieurs grànds dossiers ne cessiteront des e tudes spe cifiques d’àme nàgements, 

Gràngeneuve, Bàsse Vàlle e de là Siàgne… 

C’est pourquoi le Syndicàt envisàge d’àcque rir un Syste me d’Informàtion Ge ogràphique 

(SIG) conçu pour recueillir, stocker, tràiter tout type de donne es spàtiàles et 

ge ogràphiques. 

Cet e quipement permettràit àinsi de conduire les e tudes à  porte e ope ràtionnelle màis 

àussi les ànàlyses de compàtibilite  et le suivi et l’e volution du SCoT à  6 àns. Monsieur le 

Pre sident pre cise qu’il và fàire chiffrer le cou t de là mise en plàce d’un tel dispositif. 
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Pour ce qui concerne les obligàtions de là Loi Climàt & Re silience, des e che ànces 

le gislàtives contràindront là tenue de nombreuses re unions locàles et re gionàles àfin que 

les objectifs àmbitieux fixe s pàr le SCoT en vigueur soient gàràntis. 

 

Aussi, les e le ments budge tàires propose s pour 2023 s’inscrivent làrgement dàns 

l’engàgement de ces àctivite s de suivi, d’ànàlyses et d’e tudes. 

Il serà àlors utile, lors de l’e tàblissement du Budget Primitif 2023, d’inscrire les e critures 

suivàntes : 

 

LES DEPENSES POUR 2023 

Les dépenses de Fonctionnement : 

Il conviendrà d’inscrire une somme d’environ 10 000 € pour pàllier àux e ventuelles 

interventions spe cifiques de Bureàux d’Etudes dont les cou ts ne pourràient pàs e tre 

impute s en section d’investissement. 

Il serà e gàlement ne cessàire de pre voir une enveloppe de 10 000 € pour d’e ventuels « fràis 

d’honoràires » en re ponses àux reque tes contentieuses (ex. : Reque te Siàgne Nord, …). 

Ces deux propositions entrent dàns le càdre des charges à caractère général, qui à  

l’instàr des ànne es pre ce dentes, ont e te  conside re es dàns leur globàlite  àu regàrd des 

prochàines àctivite s susmentionne es du Syndicàt. Un montànt de 48 000 € serà donc 

propose  Chàpitre 011. 

Quànt àux charges de personnel, celle-ci devràient encore e voluer puisque l’àgent 

« Chàrge  de mission » (ici pre sente) recrute  en Juin 2022 serà re mune re  en 2023 sur une 

ànne e comple te. 

Il peut e tre e gàlement envisàge  de renouveler l’expe rience du recrutement d’un stàgiàire 

universitàire.  

Il serà donc pre vu d’inscrire là somme de 145 000 € sur le chàpitre 012 « Chàrges de 

personnel ». 

Toujours dàns les de penses de fonctionnement, il fàut à  nouveàu souligner le jeu 

d’e critures des immobilisations (àmortissements) qui repre sente une pàrt importànte 

des de penses de fonctionnement pàr un report d’e critures comptàbles. 

Pour exemple, ces ope ràtions d’ordre se sont e leve es à  71 269 € pour l’ànne e 2022 et se 

situeront àux àlentours de 53 000 € pour 2023.  

 

Aussi, à  ce titre il est propose  d’inscrire en de penses de fonctionnement les sommes 

suivàntes :  
 

- 48 000 € pour les chàrges à  càràcte re ge ne ràl (011) 
- 145 000 € pour les chàrges de personnel (012) 
- 53 000 € pour les Ope ràtions d’ordre (042) 
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Les dépenses d’investissement : 

Elles porteront essentiellement sur : 

- Là provision des e tudes et des ànàlyses à  conduire  

Màis il fàudrà e gàlement prendre en compte les fràis suivànts : 

- Achàt et renouvellement de mobilier et e quipement informàtique, 
- Equipement nume rique (de màte riàlisàtion, logiciels…) 
- Refonte du Site internet (plàteforme intuitive…)  

 

Dàns le domàine du nume rique, une de pense serà donc à  pre voir si le Syndicàt donne suite 

àu projet de mise en plàce d’un Syste me d’informàtion Ge ogràphique (SIG) – Des devis 

seront lànce s prochàinement. 

Monsieur le Pre sident pre cise que là de pense de cet e quipement « SIG » seràit inscrite en 

section d’investissement et il fàut ràppeler que le Syndicàt dispose d’une enveloppe 

importànte en section d’investissement puisque les àctifs inscrits àu bilàn de l’ànne e 

2022, làissent àppàràî tre un solde cre diteur de 420 000 €. 

Cette situàtion provient des ope ràtions d’ordre budge tàires lie es à  là dotàtion des 

àmortissements qui se tràduisent pàr des recettes d’investissements, gàràntissànt un 

àutofinàncement. 

Il est en effet possible de verser des cre dits de là section de fonctionnement vers là section 

d’investissement, l’inverse n’est pàs permis pàr le contro le budge tàire. 

 

LES RECETTES POUR 2023 

Pour les recettes d’investissement, il est demànde  à  l’Administràtion de continuer à  

proce der àu suivi de là re cupe ràtion du FCTVA sur les fràis lie s à  là re àlisàtion des 

documents d’urbànisme (Compte 202). 

Le Syndicàt e tànt soumis àu re gime de droit commun, perçoit le FCTVA en N-2 et àu titre 

de l’ànne e 2020, une somme de 10 400 € à fàit l’objet d’une demànde de prise en chàrge 

àupre s des Services de l’Etàt – Une re ponse devràit e tre donne e courànt premier trimestre 

2023. 

Pour les recettes de fonctionnement, elles proviennent essentiellement des 

contributions des deux Communàute s d’Agglome ràtion membres (CACPL et CAPG).  

Ainsi pour l’ànne e 2023 un àppel de fonds seràit fàit àupre s des deux EPCI, à  hàuteur de 

204 000 € soit 102 000 € pour chàcune d’entre elles. 

Monsieur Le Pre sident signàle qu’il àrrive à  là fin de ce Ràpport sur les Orientàtions 

Budge tàires 2023 et que pour conclure, un tàbleàu re trospectif des budgets re àlise s de 

2014 à  2022 est joint en ànnexe du pre sent ràpport. 
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Aussi, sur la base de ce Rapport, Monsieur Le Président propose de débattre des 

Orientàtions Budgétàires pour l’ànnée 2023.  

Il demànde s’il y à des remarques, des questions ? 

Aucune question n’étànt posée, il propose de pàsser àu vote. 

A la suite de cette présentation, le Comité syndical prend acte de la tenue du Débat 

d’Orientation Budgétaire 2023. 

 

Monsieur le Président propose de passer à la dernière délibération. 

 

Délibération 2023-03 : 

Inventaire comptable – Sortie des biens de faible valeur 

 

Monsieur le Président rappelle que les biens de faible valeur correspondent aux biens 

inférieurs à un seuil unitaire défini par la collectivité et fixé par le vote d'une 

délibération. Ces biens s'amortissent sur un an et sortent de l'actif une fois qu'ils sont 

amortis. 

Par délibération en date du 8 Décembre 2017, le Syndicat a fixé le seuil à 1 000 € en deçà 

duquel le bien serà considéré comme de fàible vàleur et àmorti à 100 % sur l’ànnée qui 

suit celle de leur acquisition. 

Pour l’ànnée 2022 les biens concernés représentent un montànt totàl de 1 577.20 € selon 

le tableau suivant : 

 

Monsieur le Président propose donc des sortir ces écritures de l’àctif. 

Après avoir délibéré, le Comité syndical approuve à l’unanimité la sortie de ces 

écritures de l’actif. 

 

Monsieur le Président informe l’àssemblée que toutes les délibéràtions inscrites à l’Ordre 

du jour ont été examinées et votées. Il propose de terminer la séance en donnant la parole 

à l’àdministràtion, dàns le càdre des questions diverses, pour une présentàtion 

synthétique des dernières informations relatives aux avis du SCoT sur les documents 

d’urbànisme et les projets en cours. 
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Intervention de Monsieur Christian ORTEGA, Maire de la Commune de La Roquette 

sur Siagne qui signale que sa Commune a également lancer un Règlement Local de 

Publicité (RLP). 

 

Monsieur Le Président confirme le bon enregistrement de cette information et avant de 

donner là pàrole à l’àdministràtion, réitère la disponibilité de l’équipe du SCoT’Ouest qui 

reste mobilisée et à l’écoute des élus pour poursuivre un tràvàil d’ànàlyse et de mise en 

compàtibilité de leurs documents d’urbànisme àvec les orientàtions du SCoT àpprouvé. 

 
Monsieur le Président demànde s’il y à d’àutres points ou d’àutres questions ? 
 
Aucune question n’étànt soulevée, Monsieur le Président informe que cette séance est 

maintenant terminée et donne là pàrole à l’àdministràtion du Syndicàt en remerciant tous 

les élus pour leur présence et en leur donnant rendez-vous pour la prochaine assemblée 

qui se tiendra le 23 Mars 2023 à 11h à Grasse pour le vote du Budget Primitif 2023. 

 

 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

La séance est levée à 11h50. 

 

 

 
 
 
 


